Contrat d’engagement au panier de légumes de saisons des Groupes d’Achat Solidaires de l’Agriculture Paysanne de Bruxelles (GASAP)
Entre

Nom, prénom : 

Adresse :

Téléphone :

Mail :

ci-dessous dénommé « le partenaire consommateur » ;

et

La ferme Arc en ciel (www.fermearcenciel.be)

ci-dessous dénommé « le producteur fermier / paysan ».

Les deux parties ont pris connaissance de la charte du Groupe d’Achat Solidaire et y adhèrent. 

Le partenaire consommateur s’engage à acheter une part de la production de légumes du producteur pour la saison 2007-2008. Il s’engage pour l’entièreté de la saison et accepte les risques et bénéfices du projet du Groupe d’Achat Solidaire. Elle débutera lors de la livraison du 10 mars 2007 pour s’achever fin février 2008, ce qui fait 24 paniers, toutes les deux semaines. Le coût de la part se calcule selon la rémunération et les coûts de la production et est livrée sous la forme d’un panier de légumes de saison.

Le partenaire consommateur s’engage pour un panier de :

O une personne 

O deux personnes 

O quatre personnes 

Modalités de paiement : 

Le partenaire règle le montant de la part de paiement sur le compte du producteur (523-0800605-42). La périodicité des paiements se fera de la manière suivante :

O annuellement (24 paniers)
O semestriellement (12 paniers)

O trimestriellement (6 paniers)

O mensuellement (si votre situation financière ne vous autorise pas un meilleur engagement)

	
	24 paniers
	12 paniers
	6 paniers
	2 paniers

	4 personnes
	952,5 €
	498 €
	249 €
	83 €

	2 personnes
	493 €
	252 €
	126 €
	42 €

	1 personne
	256 €
	129 €
	64,5 €
	21,5 €


Le partenaire devra fournir les preuves de paiement au groupe d’achat local auquel il participe.

Le producteur s’engage à livrer les paniers de légumes selon les modalités décrites dans la charte du Groupe d’Achat Solidaire à l’Agriculture Paysanne.

Conformément à la charte annexée, le partenaire consommateur reconnaît que les produits sont cultivés selon des principes d’agriculture paysanne. Le partenaire comprend qu’il n’y pas de garantie pour la quantité exacte de produits qu’il va recevoir. Le partenaire comprend que c’est sa responsabilité de venir chercher son panier le jour et à l’endroit du dépôt.

Date :

Le partenaire consommateur




Le producteur paysan

Le partenaire a pris connaissance dans la charte de son engagement auprès de son groupe d’achat local, dont fait partie la participation aux permanences (au moins trois fois par an). Il sera encouragé à participer aux activités du réseau des groupes d’achat solidaire (visites de producteurs, site internet, …) et à maintenir une relation suivie avec le producteur (journées à la ferme).

